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PROCEDURE APPEL APRES TRIBUNAL DES
BAUX RURAUX

Par KERNES, le 02/10/2019 à 13:36

Bonjour,

Suite à la réponse du Tribunal paraitaire des baux ruraux, quel tribunal est conpétent pour
faire appel ?

Merci beaucoup de votre aide.

Kernes

Par nihilscio, le 02/10/2019 à 15:46

Bonjour,
En deuxième ressort, il n'y a qu'une juridiction compétente, c'est la cour d'appel.
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